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La cérémonie solennelle
marquant la célébration de la
12ème  édition de la semaine
mondiale d'action pour l'édu-
cation a eu lieu hier 27 mai au
collège protestant de Lomé
tokoin en présence de plu-
sieurs acteurs et partenaires
de l'éducation au Togo. " Droit
à l'éducation ", c'est le thème
retenu cette année par le
Coalition Nationale  Togolaise
pour l'Education Pour Tous
(CNT/EPT) pour la célébration
de cette semaine. 

Selon le président du conseil
d'administration de la Coalition,
M. BOYODE Essotina, l'année
2015 représente l'échéance
fixée par la communauté mon-

diale de l'éducation, lors du
forum mondial sur l'éducation
tenu à Dakar au Sénégal le 26
avril 2000 pour atteindre les six
objectifs de l'Education Pour
Tous (EPT). 

" Aujourd'hui plus que jamais,
la campagne doit mettre en
œuvre à la fois un lobbying ciblé
et une mobilisation populaire afin
de plaider pour le droit à l'éduca-
tion de tous les enfants et des

financements appropriés en pré-
sentant des messages clairs et
en soulignant la nécessité pour
chaque enfant, quel qu'il soit, de
jouir du droit à l'éducation univer-
selle gratuite et de qualité ", a-t-il
laissé entendre. 

La Semaine mondiale d'ac-
tion pour l'éducation constitue
une opportunité  de faire entend-
re à tous les hommes et femmes
la nécessité de mener une action
pour réaliser le droit à l'éduca-
tion.

Pour sa part, la coordinatrice
sous-régionale de Africa Network
Compaign on Education For
All(ANCEFA) estime que la
Semaine Mondiale de
l'Education(SMA) de cette année
se tient à un moment essentiel

pour l'éducation dans le monde
entier et au Togo  car 2015 est
l'année d'échéance pour tous les
Objectifs du Millénaire pour le
Développement mais aussi l'an-
née de l'adoption des Objectifs
pour le Développement Durable,
y compris l'objectif en matière
d'éducation.

" L'éducation est un droit
humain fondamental et un bien
public essentiel à la promotion
de la justice sociale, écono-
mique, et il appartient à l'Etat  de
fournir une éducation publique
de qualité gratuite et un appren-
tissage tout au long de la vie ", a
souligné la coordinatrice sous-
régionale de l'ANCEFA.  

Espoir

La Semaine Mondiale d'Action Pour l'Education célébrée hier

La table d’honneur

L'ancien Premier ministre
togolais et ancien secrétaire
général de l'OUA, Edem Kodjo,
qui dirige la fondation PAX
AFRICANA, a été désigné par
l'Union Africaine (UA) comme
médiateur dans la crise poli-
tique burundaise. Le pays de
Pierre Nkurunziza est confronté
depuis un mois à une contesta-
tion visant à lui barrer la route
pour un troisième mandat qui
suscite des vagues de sanc-
tions de la communauté inter-
nationale contre Bujumbura.

L'ancien chef du gouverne-
ment togolais est passé maitre
dans la résolution des crises poli-
tiques dans la sous-région. Après
avoir contribué à ramener le
calme en Centrafrique, le prési-
dent de la fondation PAX AFRICA-
NA est à nouveau sollicité pour
apporter son expertise dans la
recherche de solutions à la crise

politique burundaise déclenchée il
y a un mois. 

La contestation visant à barrer
la route d'un troisième mandat au
Président Pierre Nkurunziza a
tourné en affrontements entre
civils et forces de l'ordre, au point
de faire tomber sur Bujumbura
une vague de sanctions de la
communauté internationale. 

Pendant ce temps, les autori-
tés condamnent les pressions
diplomatiques. " Le gouverne-
ment du Burundi est (...) profon-
dément préoccupé par l'activité
diplomatique en cours qui tend à
saper et -dans une large mesure-
à dénigrer les institutions républi-
caines et constitutionnelles du
pays (...). Certaines questions qui
touchent à la souveraineté, à la
constitutionnalité et à la primauté
du droit qui régit la République de
Burundi ne peuvent être sujet à
débat ", a déclaré Philippe
Nzobonariba, porte-parole du

gouvernement, à la radio nationa-
le.

Le gouvernement burundais
dit " apprécier les conseils de tous
ceux qui sont préoccupés par la
situation ", mais avertit qu'il " ne
négociera, ni discutera des ques-
tions qui tendent à saper ses insti-
tutions ", explique son porte-paro-
le qui estime que " certaines délé-

gations d'envoyés spéciaux et
des comités d'éminentes person-
nalités dépêchées par la commu-
nauté internationale pour aider à
trouver des solutions à la crise
actuelle débarquent au Burundi
avec des idées et des recomman-
dations préconçues sans se don-
ner la peine de vérifier les faits sur
le terrain ".

Cette déclaration des
tenants du pouvoir burundais
est la preuve que la tâche ne
sera pas du tout aisée pour l'é-
missaire de l'UA, Edem Kodjo,
qui a néanmoins une longue
expérience dans le domaine des
négociations de paix en Afrique.
Il estime qu'il faut tout mettre en
œuvre pour apaiser un climat
peu favorable au dialogue. 

Depuis 2014, l'ancien
Premier ministre togolais a été
élu membre du Groupe des
Sages de l'Union Africaine dont
le rôle est d'appuyer la
Commission de l'UA en matière
de prévention et de résolution
de conflits sur le continent. Sa
fondation constitue aujourd'hui
une des composantes clé du
Conseil de Paix et de Sécurité
sur le continent africain.

Rappelons que le Président
Pierre Nkurunziza, à la tête du
pays depuis 2005, postule à un
troisième mandat le 26 juin pro-
chain. Un sommet est même
prévu dans les prochains jours
en Tanzanie, sommet consacré
à la crise burundaise, à l'initiati-
ve des dirigeants membres de la
Communauté d'Afrique de l'Est
(EAC). 

JPB

Résolution de la crise politique au Burundi :

Le Togolais Edem Kodjo en sapeur pompier

L’ancien Premier ministre togolais Edem  Kodjo

A l'occasion de la Journée
internationale des Casques
Bleus des Nations Unies célé-
brée ce vendredi, cinq élé-
ments des Forces Armées
Togolaises (FAT), en l'occur-
rence Nikabou Awal Djato,
Tchin Gnandi Gbandi,
Makdjene Tchissi, Pina Alai et
Koffi Bahayi, tous membres de
la Minusma (Force de paix au
Mali) et de l'ONUCI (Force de
paix en Côte d'Ivoire), seront
honorés à New York pour leur
professionnalisme, leur bra-
voure et leur courage durant
leur mission. La Journée internationale des

Casques bleus des Nations
Unies qui sera observée vendre-
di prochain, est une occasion
d'honorer la mémoire des soldats
tombés au service de la paix. 

Cette Journée rend homma-
ge au professionnalisme, au
dévouement et au courage des
116.000 Casques bleus qui ont
servi et continuent de servir dans
les 16 opérations de maintien de
la paix de l'ONU, dans des condi-
tions difficiles voire explosives.
C'est également l'occasion d'ho-
norer la mémoire de plus de

3.200 Casques bleus de l'ONU,
tombés sur le champ de bataille
au service de la cause de la paix,
dont 106 hommes et femmes en
2013.

Les opérations de maintien
de la paix des Nations Unies
reçoivent des contributions en
contingents militaires et policiers
issus de 122 Etats. Le Togo, très
actif avec une présence en
Afrique (Côte d'Ivoire, Mali,
Darfour) et dans les Caraïbes
(Haïti), se voit accordé une cer-
taine confiance au cours des
opérations de maintien de la paix
comme un outil pour assurer la
sécurité collective.

Notons que la commémora-
tion se déroulera au siège de
l'ONU à New York, et dans les
bureaux de l'organisation à tra-
vers le monde. Rien que pour
l'année 2014, 126 Casques
bleus dont cinq Togolais - militai-
res, policiers et civils- sont tom-
bés sur les théâtres d'opérations.
Ils recevront à titre posthume, la
Médaille Dag Hammarskjöld.

JPB

Pour leur professionnalisme, leur bravoure et leur courage :

Des éléments des FAT honorés ce vendredi à New York

Des militaires togolais décorés par le Gal Titikpina (Poto archives)

www.togoportail.net
Pour en savoir sur les actualités d'ici et d'ailleurs, consultez 

désormais votre site d'informations générales togoportail.net
"togoportail, toute l'information à votre portée''
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Alors que toute la communau-
té internationale est unanime sur
la victoire remportée haut les
mains par le candidat de l'Union
pour la République (UNIR), Faure
Gnassingbé, lors de la présiden-
tielle du 25 avril 2015, le candidat
malheureux du Combat pour
l'Alternance Politique en 2015
(CAP2015), Jean-Pierre Fabre,
continue de naviguer à contre-
courant. Il conteste la réélection
de Faure Gnassingbé en se pro-
clamant vainqueur de la dernière
présidentielle. Et pourtant la véri-
té livrée par les urnes au soir du
25 avril est incontestable et
donne le candidat de UNIR vain-
queur à plus de 58%.

Le candidat malheureux de la
présidentielle du 25 avril 2015, en
l'occurrence Jean-Pierre Fabre, ne
s'arrêtera pas de si tôt dans ses
dérives de revendication d'une pré-
tendue victoire qui lui serait volée.
Après la marche avortée du 23 mai
dernier, les responsables du
CAP2015 ont voulu rebondir en
annonçant une mobilisation généra-
le de trois jours les 27, 28 et 29 mai
2015 pour, disent-ils, exiger la véri-
té des urnes.

Les organisateurs de cette
mobilisation prévue pour démarrer
à Bè Gakpoto ont dû replier au car-
refour Déckon à cause de l'absence

des marcheurs pour le premier jour
de contestations. Ainsi la dizaine de
manifestants arrivée sur les lieux
s'est retrouvée seule face aux for-
ces de l'ordre venues encadrer la
manifestation, sans la moindre
trace des premiers responsables du
CAP2015. Jean-Pierre Fabre et ses
affidés qui attendaient tranquille-
ment au siège de leur parti qu'on les
tienne informés de la grande mobili-
sation des populations de Lomé
avant de débarquer sur les lieux,
ont été déçus d'apprendre que les
gens ne sont pas sortis. 

Malgré les moyens déployés
avec des véhicules montés de haut-
parleurs appelant les militants à sor-
tir massivement, la mayonnaise n'a
pas pris. Les militants ont finale-
ment compris qu'ils ont des leaders
irresponsables qui les utilisent pour
assouvir leur ambition personnelle. 

Mme Félicité Manavi, commer-
çante à Assivito fulminait : " Nous
sommes fatigués de marcher sans
rien gagner. Nous apprenons aussi
que Fabre est allé prendre l'argent
chez le président Ouattara à
Abidjan sans rien nous dire. Lui et
les autres députés dissidents de
l'UFC avaient obtenu de l'argent
auprès du gouvernement pour leur
dédommagement après leur exclu-
sion du parlement, ils ne nous
avaient rien dit. Et aujourd'hui après
leur échec au lieu de penser à autre
chose, ils nous appellent à marcher
pendant trois jours. Jean-Pierre
Fabre et ses amis vont-ils nous
donner à manger pendant les trois
jours de marche ? En tout cas, mes
frères, sœurs, tantes et moi-même
ne sortirons plus jamais marcher
pour un certain Jean-Pierre Fabre ". 

" Lorsqu'on fait quelque chose

sans aboutir à un résultat, on passe
à autre chose. Les marches ne
nous ont rien donné. Pourquoi
continuer par marcher ? Moi, je ne
marche plus ", martèle de son côté
Ayayi, un militant de l'ANC. 

A travers ces quelques réac-
tions que nous avons pu avoir, l'on
note clairement que les militants du
CAP2015 commencent par com-
prendre que les marches ne leur
apporteront rien. Faure Gnassingbé
a gagné l'élection du 25 avril 2015,
Jean-Pierre Fabre devrait compren-
dre que le vin est tiré et il faut le
boire.    

Fatigués d'attendre désespéré-
ment leurs leaders qui ne venaient
pas, les quelques militants qui s'é-
taient déplacés sur le lieu du ren-
dez-vous hier, ont repris le chemin
de sa maison. Cette marche dont l'i-
tinéraire était Carrefour Déckon, Bd
circulaire côté Ouest, ancienne fon-
taine lumineuse, place Anani
Santos, Avenue 24 Janvier,
RAMCO, ancien SGGG, rue
Koumoré, hôtel Palm Beach, Bd de
la République, devrait chuter au
Palais de la Présidence côté plage
où devrait se tenir un meeting. Mais
elle n'a finalement pas eu lieu à
cause de la faible mobilisation des
militants.

Le point de départ de cette mar-
che, à savoir Déckon, un carrefour
commercial très animé de la capita-

le, a été depuis un certain temps la
pomme de discorde entre le pouvoir
et les différents organisateurs de
manifestations.

Conscients que le CAP2015 à
lui seul ne pouvait mobiliser de
foule, les responsables de ce
regroupement politique ont fait
appel aux organisations de défense
des droits de l'homme, aux associa-
tions de presse (comme SOS jour-
nalistes en danger), aux syndicats
et associations de la société civile,
aux travailleurs des secteurs public
et privé, voire aux revendeuses des
marchés. Même les élèves et les
étudiants ont été sollicités pour
cette manifestation qui finalement
s'est soldée par un cuisant échec. 

Déçus, les quelques dizaines de
manifestants présents sur les lieux
ont dû reprendre  le chemin de leur
maison. L'on se demande si le pre-
mier jour de la marche n'a  mobilisé
que quelques dizaines d'individus,
comment seront les deux jours res-
tants, c'est-à-dire aujourd'hui et
demain vendredi ? 

Il apparait clairement que même
les marcheurs professionnels du
CAP2015 sont déçus et ont raccro-
ché. Dans ces conditions, les
responsables du CAP2015 risquent
de se retrouver seuls avec leur
famille ce matin au lieu du rassem-
blement. Wait and see !                

A.D. et JPB

Jean-Pierre Fabre (CAP2015/ANC)

Jean-Pierre Fabre, seul contre tous !
L'appel à la marche de ce mercredi tourné au ridicule
Les militants du CAP2015 boudent-ils déjà Jean-Pierre Fabre ?

Le Premier ministre
Ahoomey-Zunu Séleagodji a
remis son tablier comme le veut
la tradition, après l'élection pré-
sidentielle du 25 avril 2015
(remportée par le président sor-
tant Faure Gnassingbé), afin de
permettre à l'heureux élu de
désigner un nouveau chef de
gouvernement. Dans un com-
muniqué rendu public le 22
avril 2015 par la Présidence de
la République, le Premier minis-
tre a donné sa démission qui a
été acceptée par le Chef de
l'Etat. 

" Conformément à la pratique
républicaine et à l'article 66 de
notre Constitution, le Premier
ministre, Monsieur Séléagodji
AHOOMEY-ZUNU a présenté ce
jour, 22 mai 2015, au Président de
la République, sa démission ainsi
que celle de l'ensemble du gou-
vernement ", indique le communi-
qué. Le Premier ministre sortant
est tout de même chargé d'expé-
dier les affaires courantes jusqu'à
la nomination du nouveau locatai-
re de la Primature. 

Nombreux sont ceux qui se
demandent si le chef de l'Etat va
nommer un nouveau Premier
ministre ou bien s'il va garder le
sortant. Les détracteurs du
Premier ministre sortant  pensent
plutôt que le Chef de l'Etat devrait
se débarrasser de lui  car, selon
eux, l'homme n'a rien fait de bon
et traine un bilan totalement néga-
tif. 

Pour eux, il n'a pas su gérer
les différentes crises sociales qu'a
connues notre pays sans oublier
qu'il n'a pas honoré sa promesse
de faire des comptes après la par-
ticipation du Togo à la CAN 2013.
Mais seulement ils ont oublié de
reconnaitre  ce que le Premier
ministre a fait de bien  et qui a jus-
tifié sa reconduction après les
législatives de 2013. 

En effet, le chef du gouverne-
ment sortant, Ahoomey-Zunu
Séleagodji, nommé en 2012, a été
reconduit après le scrutin législatif
réussi de 2013. Pourquoi
Ahoomey-Zunu avait-il été recon-
duit par le Chef de l'Etat ? C'est
parce qu'il a été à la hauteur de la
tâche à lui confiée. Sur le plan
social, le Premier ministre sortant
a conduit les discussions avec les
centrales syndicales, particulière-
ment la Synergie des Travailleurs
du Togo (STT) qui a lancé une
grève totale paralysant l'adminis-
tration. 

C'est sous lui que les fonction-
naires ont obtenu 30.000 FCFA
pour les cadres A1 et A2 et 20.000
pour le reste des catégories. C'est
également sous lui que les ensei-
gnants ont obtenu la prime de
bibliothèque et de rentrée qui est
passée de 120.000F CFA en 2013
à 150.000FCFA en 2015 sans
oublier les agents de santé qui ont
décroché une prime de 180.000F
CFA. 

Sur le plan politique, le chef du
gouvernement sortant a conduit
des consultations des partis poli-

tiques sur le dialogue politique
réclamé à cor et à cri par l'opposi-
tion. Ces consultations ont abouti
au dialogue de TGOTELECOM 2
que malheureusement l'intransi-
geance de l'ANC a fait capoter (le
parti de Jean-Pierre Fabre voulait
la limitation de mandat avec effet
immédiat). Après l'échec de ce
dialogue, le Premier ministre, sur
instruction du Chef de l'Etat, a
organisé dans la plus grande
transparence les élections législa-
tives sans violence avec la partici-
pation de toute la classe politique. 

Le Premier ministre sortant a
également à son actif l'organisa-
tion de l'élection présidentielle du
25 avril 2015 dans la paix et la
transparence sous les yeux des
observateurs nationaux et interna-
tionaux. 

Sur le plan économique, le
Premier ministre Ahoomey-Zunu
Séleagodji, sous l'impulsion du
Chef de l'Etat, a continué les

reformes entamées par son pré-
décesseur Houngbo Gilbert avec
la mise en place du guichet
unique et de l'OTR. Sur le plan
sportif, le chef du gouvernement
sortant, sur instruction du
Président de la République, a
amené pour la première fois les
Eperviers en quarts de finale lors
de la CAN 2013. 

Seulement voilà, le PM avait
promis aux Togolais de faire les
comptes des diverses contribu-
tions et surtout la mauvaise ges-
tion des fonds par la délégation
qui a conduit l'équipe nationale à
la CAN. Les Togolais ont attendu
en vain ce bilan qu'il a promis. 

Selon des sources proches du
ministère des Finances, le rapport
du cabinet d'expertise IIC est déjà
prêt et l'on attend celui du cabinet
CAPMG pour rendre publics les
comptes tant attendus et qu'ex-
ploitent les détracteurs du
Premier ministre sortant pour l'ac-

cabler. 
Tour porte à croire que le

Premier ministre sortant qui reste
encore aux commandes pour la
gestion des affaires courantes, a
le temps nécessaire pour faire les
comptes que ses adversaires utili-
sent abondement pour le vilipen-
der

Il va sans dire que la seule
personne qui peut apprécier le
travail fait par Ahoomey-Zunu
Arthème est le Chef de l'Etat qui
sait les objectifs qu'il lui a fixés et
les résultats qu'il attendait de lui.
Comme le président l'avait fait en
2010 en reconduisant le Premier
ministre Gilbert Houngbo, il peut
reconduire Ahoomey-Zunu pour la
qualité de son travail ou choisir
quelqu'un d'autre à ce poste.

Le Président de la République
est donc le seul maître à bord et il
sait la vision qu'il veut donner à
son action puisque c'est lui qui a
été choisi par le peuple le 25 avril
dernier. 

Ce qui est évident, c'est que le
bilan du Premier ministre
Ahoomey-Zunu n'est pas aussi
catastrophique comme certains
tentent de le faire croire car si tel
était le cas, le Président de la
République ne lui aurait pas
renouvelé sa confiance en le
reconduisant à son poste en
2013. Le Président Faure est le
seul à connaitre la personne indi-
quée pour la mission à accomplir
et il n'est pas exclu qu'il recondui-
se Ahoomey-Zunu Séleagodji
pour amorcer d'autres challenges. 

Démission du Premier ministre Seléagodji Ahoomey-Zunu :

Quel bilan pour l'homme qui a passé 3 ans à la Primature ?

Séléagodji Ahoomey-Zunu PM démissionnaire
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Fait divers

Une compatriote âgée de 42 ans environ serait interpel-
lée et déposée à la prison civile de la ville d'Atakpamé pour
avoir préparé et fait consommer des repas à base de l'eau
de sa toilette intime, de ses menstrues et du sperme de son
mari. Commerçante de son état, elle a toujours et régulière-
ment préparé des mets appréciés par ses clients. 

Longtemps restée au Ghana, dame Akoswaa avait appris son
métier de restauratrice à Accra. Revenue dans son pays natal,
elle a décidé de s'installer à la sortie Nord d'Atakpamé, au lieu
dit Assomè. Ses mets ont attiré une clientèle très importante au
point de susciter auprès de la population en général et de ses
collègues commerçantes en particulier, la curiosité de savoir son
trait de génie. 

Les investigations ont permis de découvrir que la dame pré-
parait ses mets à base de l'eau de sa toilette intime, de ses
menstrues et du sperme de son mari.

Elle envoûtait ainsi ses clients pour les fidéliser et accroître
son chiffre d'affaire. Des gens venaient de différents coins, y
compris des passagers en transit, pour déguster ses plats.
Pourtant, son restaurant ne présentait aucun décor particulier
pouvant justifier une telle influence. 

Le scandale a été déclenché mercredi soir par un fidèle d'une
église au sein de laquelle la restauratrice aurait fait la confession
au plus fort d'un malaise. La jeune femme a été interpellée puis
placée en garde à vue, en même temps que son mari présenté
comme son complice.

Le restaurant aurait été pillé par la suite par des clients révol-
tés. Ces pratiques malsaines et dangereuses sont de plus en
plus récurrentes. Dieu merci que les auteurs de ces pratiques ne
pourront pas échapper à la rigueur de la loi. A bon entendeur
salut !                                                       

B.TALOM

SCANDALE
À ASSOMÈ

La première Organisation
Non Gouvernementale spécia-
lisée dans les actions médico-
chirurgicales humanitaire au
Togo Aimes-Afrique /Togo du
Dr Michel Kodom, va entamer
à partir du 01er  Juin une vaste
campagne d'opération gratuite
en faveur des populations
rurales et vulnérables.
Pendant 6 jours (du 1er au 6

Juin 2015), cinq cent vingt
cinq (525) patients des préfec-
tures Zio, Yoto et Vo seront
opérés gratuitement.

Quatre cent seize (416)
patients seront pris en charge en
chirurgie générale et cent neuf
(109) en ophtalmologie. Selon le
Dr Serges Michel KODOM, cette
mission d'opération gratuite vise

à venir en aide aux populations
rurales et démunies et à faire la
promotion de la culture de l'ex-
cellence et de l'émulation en
milieu scolaire et universitaire. "
Notre vision à Aimes-Afrique,
c'est d'amener l'hôpital vers les
populations ", a martelé le prési-
dent d'Aimes-Afrique.

" Nous avons pu donner la
chance à plus de 5000 patients

et recensé près de 525 qui doi-
vent être opérés ", a-t-il ajouté.  

Après l'étape de Vogan le
01er juin, la mission se poursui-
vra du 15 juillet au 10 Août dans
la Région des Savanes, avant
de revenir le 7 septembre dans
la Kara et s'achever en toute
beauté en novembre dans la
Centrale. 

Une quinzaine de  médecins
allemands est attendue lors de
cette tournée d'opération médi-
caux chirurgicale gratuite pour
opérer plusieurs pathologies tel-
les que les hernies, les  lipomes,
les hydrocèles, les myomes, les

kystes, les goitres, les fibromes,
les cataractes et autres.

Rappelons que ces missions
d'AIMES-Afrique ont débuté
depuis le 16 mars dans la
Région des Plateaux (Amou,
Akebou, Wawa) et dans la
Région Maritime (Zio, Vo, Ave,
Yoto) et ses environs. 

Au cours de cette mission
médico-chirurgicale, Aimes-
Afrique a consulté 10227
malades dans diverses spéciali-
tés et opéré avec succès 460
patients sur les 939 cas retenus.

Espoir

L'ONG AIMES Afrique poursuit la prise en
charge gratuite des populations démunies

L'un des projets phares de
la Paroisse Universitaire
Catholique Saint Jean Apôtre
pour l'année pastorale 2014-
2015, est la construction d'un
centre médico-social pour le
monde universitaire de Lomé.
Ceci pour venir en aide aux
étudiants surtout les plus
nécessiteux en matière de
santé physique, morale,
physiologique et spirituelle.

Les activités de ce centre ont
été officiellement lancées le
mardi dernier sans attendre sa
construction. Pour le début des
soins, des salles du Centre
Catholique Universitaire (CCU)
sis à l'Université de Lomé ont été
aménagées et équipées. 

La cérémonie de lancement
des activités de ce centre médi-
co-social a été présidée par
Mme Kafui KPEGBA, la Vice-
présidente de l'Université de
Lomé (UL).

A cette occasion, le frère
Jean-Théophile, représentant le
Curé a  rendu grâce à Dieu Tout-
Puissant qui a permis que ce
projet devienne une réalité. Il a
remercié les autorités universi-
taires et paroissiales qui ont
œuvré pour la concrétisation de
ce projet. 

Il n'a pas manqué de rappeler
que la vision de la communauté
des frères de la Paroisse de
Saint Jean Apôtre de Lomé n'est
pas seulement de s'occuper de
l'esprit et de l'âme des étudiants,
mais aussi du corps. Enfin le

représentant du Curé a fait
savoir que ce centre sera dirigé
par le Dr FOLYGAN et sera
placé sous l'autorité du COUL.

Selon M. KETOWOU, le
directeur du Centre des Œuvres
de l'Université de Lomé (COUL),
c'est un ouf de soulagement
pour les autorités de l'université
qui voient dans ce projet un
moyen adéquat, une institution
prête à accompagner l'UL dans
la quête de la santé du monde
universitaire.

Il a salué cette initiative, sou-
lignant qu'elle constitue une
opportunité pour l'Université de
Lomé de sauver ses étudiants
en difficulté sanitaire. C'est à
juste titre que les plus hautes
autorités de l'Université de Lomé
promettent indiquer déjà ce ven-
dredi l'endroit où le centre devra
être définitivement construit, a-t-
il assuré. 

Mme Kafui KPEGBA la Vice-
présidente de l'Université de
Lomé s'est dite émue par cette

initiative de la paroisse universi-
taire. Selon elle, tout projet
visant le bien-être des étudiants
ne peut qu'avoir l'adhésion totale
des autorités universitaires, sur-
tout qu'elle vient de l'Eglise
Catholique dont on connaît le
sérieux, la qualité et la compé-
tence dans la réalisation des
œuvres sociales à travers le
monde. " Nous mettrons tout en
œuvre pour que ce centre soit
construit dans un bref délai, car
c'est un projet qui va beaucoup
aider les étudiants, l'Université
de Lomé et le gouvernement ",
a-t-elle promis.

Première à être consultée
dans ce centre parmi une dizai-
ne de personnes ce premier jour,
Mme Kafui KPEGBA s'est dite
satisfaite du matériel déjà mis en
place et a invité les étudiants à
qui ce centre est spécifiquement
destiné, à ne pas hésiter à s'y
rendre lorsqu'ils sentent un mal-
aise.

Daniel ASSOTE

La paroisse universitaire catholique Saint
Jean Apôtre lance les activités de son centre

médico-social à l'université de Lomé

Vue partielle de la Paroisse universitaire de Lomé

La table d’honneur ; au milieu, le Dr Michel Kodom

Dans le cadre du program-
me " Cadre Intégré Renforcé
(CIR) ", la ministre du
Commerce et de la promotion
du secteur privé, Mme
Bernadette Essossimna LEG-
ZIM-BALOUKI a procédé vend-
redi dernier au lancement offi-
ciel du projet de renforcement
des capacités productives et
commerciales de la filière
Soja. 

Ce lancement s'inscrit dans
la droite ligne des différentes
réformes  entreprises dans notre
pays pour faciliter et encourager

les activités de production, de
commercialisation et d'exporta-
tion des produits togolais. Ce
projet de renforcement des
capacités productives et com-
merciales de la filière soja élabo-
ré par le ministère du commerce
vise à contribuer à l'accroisse-
ment des recettes d'exportation
du Soja et à l'amélioration sensi-
ble des revenus des acteurs de
la filière afin de réduire la pauv-
reté. " Ce projet répond à une
ambition du gouvernement togo-
lais de diversifier son économie
afin de profiter des opportunité
qu'offre le marché international ",

a souligné Mme la ministre. " Le
caractère intégrateur du soja et
ses dérivés constituent des
atouts majeurs pour une grande
synergie d'action entre tous les
acteurs de la chaine de valeurs
", a-t-elle ajouté.

Ce projet d' une durée de 03
ans permettra une organisation
en interprofession fonctionnelle,
dynamique et représentative des
différents maillons de Soja, une
amélioration  significative de la
production d'un soja de qualité
répondant aux exigences du
marché international, le renfor-

Le projet de renforcement des capacités pro-
ductives et commerciales de la filière SOJA
au Togo officiellement lancé depuis vendredi

Suite à la page 7
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Après la menace de grève
de 72h (du 26 au 28 mai) bran-
die par le Syndicat des tra-
vailleurs de l'aviation civile, de
la météorologie de l'Agence
pour la Sécurité de la
Navigation Aérienne en
Afrique et à Madagascar
(ASECNA-Togo) aux fins de
voir le Bénin et le Togo gérer
eux-mêmes leur espace aérien
jusque-là confié au Ghana
depuis 1945, les autorités du
Togo et du Bénin ont pris lan-
gue avec leur homologue du
Ghana afin de voir cette situa-
tion se normaliser. La grève
des travailleurs de ce secteur
a été suspendue la veille de
son démarrage suite à " l'inter-
vention du Chef de l'Etat qui a
demandé au Directeur général
de l'ASECNA de poursuivre la
procédure de sectorisation
entamée ".

Pour protester contre le
contrôle de l'espace aérien du
Togo et du Bénin par le Ghana
depuis plus de 70  ans, le
Syndicat des travailleurs de l'a-
viation civile, de la météorologie
de l'ASECNA avaient décidé
d'observer un mouvement de
grève de 72 h (26-28 mai 2015).
Cette grève a finalement été
suspendue par les plus hautes
autorités du pays. Le n°1 togo -
lais et son homologue béninois
ont donné leur accord au
Directeur général de l'ASECNA
pour poursuivre les démarches
en vue de parvenir à la normali-
sation, notamment quitter la
tutelle ghanéenne et passer à la
sectorisation de notre espace
aérien.

Après la réunion des chefs
d'Etat des trois pays (John
Dramani Mahama du Ghana,
Yayi Boni du Bénin et Faure
Gnassingbé  du Togo le 29 avril
dernier à Accra au Ghana), s'est
tenue celle des ministres de
transports de ces pays pour leur
proposer une gestion consen-
suelle. Mais le 20 mai dernier, la
partie ghanéenne a réagi sans
pour autant faire de propositions
concrètes allant dans le sens de
celle qui lui a été faite. 

Il est question aujourd'hui de
passer à la sectorisation, un vœu
de tout le personnel de
l'ASECNA du Togo et du Bénin, a
fin de permettre à l'Agence de
poursuivre le processus de réor-
ganisation des deux espaces
aériens, en l'occurrence celui
togolais et béninois, a déclaré M.
Amao Talé, secrétaire général du
Syndicat des travailleurs de l'a-
viation civile,  de la météorologie
de l'ASECNA-Togo.

" Avant, nos aéroports ne
disposaient pas de radar et les
agents n'étaient pas formés. Au
jour d'aujourd'hui, les contrôleurs
aériens  du Togo sont technique-
ment bien formés et l'aéroport
de Lomé est équipé de radars
plus performants que ceux
d'Accra ", a fait remarquer Amao

Talé. 

La genèse…
En 1945, l'Organisation de

l'Aviation Civile Internationale
(OACI) a procédé à la délimita-
tion de ce qu'on appelle les
espaces aériens et les centres
d'information de vol au niveau
des territoires des pays memb-
res. En exemple, le Libéria, la
Sierra Leone et la Guinée-
Conakry sont regroupés ensem-
ble avec un centre de contrôle
basé au Libéria à Robess. Le
Libéria partage la gestion des
redevances générées par le
contrôle entre ces trois pays.

Le Togo, le Bénin et le Ghana
se sont retrouvés dans un même
espace aérien dont le centre de
contrôle est basé à Accra depuis

1945. Le Togo adhère en 1964 à
l'ASECNA créée en 1959. Mais à
ce jour, les redevances générées
par la gestion des espaces
aériens ne sont pas partagées
de la même manière comme le
fait le Libéria. Donc depuis 1945,
le Togo et le Bénin n'ont jamais
bénéficié des retombées de la
gestion de leur espace aérien
contrôlé depuis Accra.

…La nouvelle donne
En 2012, le comité des minis-

tres de l'ASECNA a demandé à
l'Agence de procéder à la réor-
ganisation de ces deux espaces
aériens pour arriver à leur ges-
tion totale puisque le Togo et le
Bénin bénéficient des investisse-
ments, des recrutements et de la
gestion du personnel payé par

l'ASECNA. Une somme qu'elle
tire des redevances issues de la
gestion des espaces aériens des
18 pays membres de l'ASECNA
dont la France.

Mais un danger se profilait à
l'horizon ; si le Togo et le Bénin
laissaient la gestion de leurs
espaces aériens au Ghana, cela
voudrait dire qu'ils ne pouvaient
plus continuer par siéger à
l'ASECNA. La conséquence
immédiate serait que le person-
nel de Lomé et celui de
Niamtougou vont se retrouver
sur le carreau. Les expatriés
togolais basés à Accra et dans
d'autres pays connaitront le
même sort. 

Les investissements consen-
tis par l'ASECNA en termes d'é-
quipements radar, radio et autres
équipements de guidage seront
à l'eau. Nous avons donc
demandé à nos dirigeants de
réaffirmer leur appartenance à
l'ASECNA. Ce qui voudrait dire
qu'ils vont prendre le contrôle de
l'intégrité et de la souveraineté
de leur espace aérien qu'ils vont
confier à l'ASECNA ; ce qui
entraînera leur contribution à la
cognotte  commune de
l'ASECNA. C'est juste une ques-
tion d'équité et de justice.

Selon le SG du Syndicat, à
partir du 25 juin prochain, les tra-
fics dans les espaces aériens du
Togo et du Bénin ne vont plus

répondre au centre de contrôle
d'Accra. Ils vont plutôt répondre
au centre de contrôle aérien
basé à Lomé, équipé en radars
plus performants que ceux du
Ghana. Le centre de Lomé était
prêt depuis un certain temps
pour prendre le contrôle de la
gestion de notre espace aérien,
mais il restait une décision des
plus hautes autorités.

Faure  Gnassingbé confir-
me la souveraineté aérienne
du Togo et du Bénin

L'intervention personnelle du
chef de l'Etat togolais dans ce
dossier est un acte patriotique et
historique. Depuis la veille des
indépendances (1945) jusqu'à
nos jours, rien n'a été fait. C'est
le Président Faure Gnassingbé
qui confirme solennellement la
souveraineté nationale de notre
espace aérien. 

Aujourd'hui, le Togo et le
Bénin ne seront plus regardés de
la même façon au niveau de
l'ASECNA. Cela voudrait dire
que les Togolais et les Béninois
vont enfin jouir des redevances
de leur espace aérien et apporter
leur pierre à la cagnotte de
l'ASECNA. Ils vont bénéficier
des équipements et du savoir-
faire de l'ASECNA qui a une lon-
gue expérience dans ce domai-
ne.

JPB

Aviation civile /Après la menace de grève de 72h des agents de l'ASECNA :
Faure Gnassingbé confirme la souve-
raineté aérienne du Bénin et du Togo 

Le Président Faure Gnassingbé

Les populations togolaises
vivront des lendemains diffici-
les en matière d'accès à l'éner-
gie électrique. Il y a quelques
semaines déjà, la situation
avait commencé à se dégra-
der, obligeant la Compagnie
Energie Electrique du Togo
(CEET) à opter pour des cou-
pures de courant plus ou
moins répétitives dans la jour-
née. Cette situation provoquée
par un manque d'énergie chez
les fournisseurs de la sous-
région contraint le Togo à
prendre des mesures dras-
tiques afin de minimiser le
mal.

La situation difficile à laquelle
le Togo est à nouveau confronté
a été annoncée mardi dernier au
journal de 20h sur la Télévision
togolaise (TVT) par le directeur
général de la CEET, Gnandé
Djétéli. Selon le DG de la CEET,
" l'énergie que la Compagnie dis-
tribue nous vient en partie de la
Communauté Electrique du
Bénin (CEB). Le Nigéria envoie
100 Megawatts à la CEB et le
Ghana en envoie 120. Depuis le
dimanche 24 mai, le Nigéria ne
nous envoie plus rien alors que
le Ghana ne nous envoie que 50
MW dont 10 reviennent au Togo

". 
Parlant des mesures prises

par la CEET, Gnandé Djétéli
souligne que " les autres sources
de production, notamment
ContourGlobal, ont été mises en
branle mais nous n'atteignons
pas le niveau qu'il nous faut pour
donner de l'électricité à tous au
même moment ". Le DG de la
CEET ajoute qu'on ne devrait
pas espérer davantage de la
CEB car, à cause de la construc-
tion du pont sur le Mono à
Atiyémé, elle ne pourra pas
démarrer la centrale de Nagbéto
pour éviter les inondations. 

Trois alternatives de solu-
tions s'offrent à la CEET. A court

terme, il faudra mobiliser des
ressources financières pour ali-
menter les groupes de
ContourGlobal qui fonctionnent
au fuel lourd, et les autres cen-
trales qui utilisent le gazole. A
moyen terme, il faut penser à
des solutions de production,

alors qu'à long terme, il faudrait
réfléchir à la stabilité de la fourni-
ture de l'énergie électrique. 

En matière de besoins en
électricité, le Togo consomme
130 MW à 147 MW en temps
plein, voire 169 MW aux heures
de pointe. Mais à ce jour, le Togo
ne dispose que de 119 MW pro-
duits par ContourGlobal et d'aut-
res centrales isolées, et le
manque à gagner est estimé à
environ 10 à 30 % sur l'ensem-
ble de ce qu'il faut pour satisfaire
toute la clientèle.

Rappelons qu'il y a quelques
mois, les agents de la CEET
étaient entrés en grève pour
réclamer l'amélioration de leurs
conditions de vie et de travail,
puisqu'ils estiment ne pas com-
prendre pourquoi ils feraient des
bénéfices qui servent à blanchir
les agents de ContourGlobal.

JPB

Pénurie en énergie électrique :

La CEET propose un plan de fourniture rotative

Dr Gnandé Djétéli, DG de la CEET

Lisez tous les jeudis 
votre Journal     
““  CChhrroonniiqquuee  

ddee  llaa  SSeemmaaiinnee””
www.ebene-radio.com 
La radio de la diaspora
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En principe, tout parti poli-
tique a pour objectif, la conquê-
te et l'exercice du pouvoir poli-
tique. Dans toutes les démocra-
ties du monde, cette conquête
du pouvoir passe inévitable-
ment par la sollicitation des voix
des électeurs et électrices par
les candidats aux différentes
élections. Cela suppose que
tout parti politique a des adhé-
rents qui participent financière-
ment et matériellement à son
fonctionnement en vue de la
conquête du pouvoir. On pour-
rait dire : " Qui cherche le pou-
voir, doit rechercher consé-
quemment les moyens réguliers
adéquats pour y parvenir". C'est
donc dans cette logique que
tout candidat présenté ou non
par un parti ou une coalition de
partis devrait s'inscrire ; y com-
pris donc les candidats libres.

Toutefois, le code électoral
togolais prévoit qu'à l'issue de la
proclamation des résultats par la
Cour Constitutionnelle, le candidat
qui aura réuni au moins 5% des
suffrages exprimés, percevra la
caution qu'il a versée au dépôt de
sa candidature et qui est fixée à 20
000 000 francs CFA.  

L'intérêt de la caution versée
est de juger à priori du sérieux des
candidats, et aussi de ne pas
banaliser la Haute Fonction de
Président de la République, donc
d'éviter que tout " guignol " puisse
poser sa candidature à cette fonc-
tion noble, sans un minimum d'ef-
fort.  

Mais c'est une situation inat-
tendue et pour le moins surpre-
nante que les Togolais ont vécue
lors de la dernière élection prési-
dentielle au Togo. En effet, chacun
des candidats à cette élection a
reçu gracieusement [même avant
le dépôt des candidatures, disent
certains, mais dans tous les cas,
avant la campagne électorale] une
somme de 72 000 000 f CFA,
auprès du trésor public, dans le
cadre donc de cette élection.  

La question que le Togolais se
pose est celle-ci : "Quelle est cette
alchimie juridique qui a donc per-
mis à l'Etat de préfinancer les 5
candidats à hauteur de 72 000 000
f CFA chacun, sur le dos du contri-
buable togolais, sans même l'avis
de ce dernier, contrairement à ce
qui est légalement prévu !" ?

D'aucuns vont jusqu'à dire que
ceci est fait, au nom d'un certain
"apaisement ". Ainsi, est-ce à faire
croire aux Togolais que des candi-
dats auraient été forcés d'aller à
cette élection et, n'ayant pas de
moyens nécessaires, auraient
alors sollicité le préfinancement de
l'Etat sans lequel ils auraient vio-
lemment manifesté, arguant de ce
que l'on revienne sur le mandat du
Président de la République ce qui
remettrait en cause tout le travail
qui été fait et provoquerait un nou-
veau trouble dans les rangs de
toute l'opposition. Il fallait alors

accepter leur demande pour les
apaiser ?

Quoiqu'il en soit, la situation
créée suscite les observations et
remarques ci-après : 

oOn a finalement l'impression
que les candidats n'ont pas sorti
l'argent de leurs poches pour ver-
ser leurs cautions, et peut-être
même pour battre campagne ;

oCe que le Togolais a souvent
compris est que ce sont les candi-
dats qui ont obtenu au moins 5%
des suffrages exprimés qui
devraient s'attendre à la ristourne
de la caution des 20 000 000
FCFA versés au trésor public
comme garantie ; condition sine
qua non pour qu'ils soient ceux-ci
sont jugés crédibles aux yeux des
Togolais et de la loi électorale ;

oA l'issue de la dernière élec-
tion présidentielle, seuls deux can-
didats ont atteint et même dépas-
sé le cap des 5% ;

oAyant déjà bénéficié des 72
0000 000 FCFA de la part de l'Etat,
vont-ils encore réclamer les 20
000 000 FCFA de caution versée,
conformément à la loi ?

oLes trois autres candidats qui
n'ont même pas atteint chacun les
5% des suffrages exprimés ne

sont finalement pas gênés pour
verser les 20 000 000 FCFA de
caution eux-mêmes, puisque eux
aussi ont bénéficié des 72 000 000
FCFA, desquels ils ont certaine-
ment défalqué tranquillement les
20 000 000 FCFA de caution ;

oAu total, 360 000 000 FCFA
ont été versés aux candidats lors
de cette élection présidentielle,
sans qu'on sache vraiment la des-
tination ou la raison d'être de cette
dépense, à la charge du trésor
public, donc à la charge du contri-
buable togolais.

oCette situation n'encourage-t-
elle pas à l'avenir les candidatures
fantaisistes, où tout Togolais, quel-
le que soit son assise politique,
voudra se porter candidat ? Juste
le temps pour lui de pouvoir béné-
ficier de cette manne accordée
gratuitement par l'Etat ? Oui d'au-
cuns me répondront que c'est l'ar-
gent politique. Non, il s'agit de l'ar-
gent du contribuable togolais ! 

En effet, même si cet appui est
légal, les bénéficiaires doivent en
principe rendre compte de l'utilisa-
tion de ces fonds publics ainsi
reçus. 

Si l'Etat doit financer les cam-
pagnes des candidats et même la

caution à verser, alors je tire l'en-
seignement suivant : la campagne
présidentielle est une occasion de
se faire royalement et officielle-
ment de l'argent sur le dos du
contribuable togolais. Si l'argent
de l'Etat peut être gratuitement
distribué à n'importe qui, cela me
donne des idées !!! Et pourquoi ne
pourrai-je pas en profiter moi aussi
en 2020 ? Et pourquoi pas tous les
électeurs ; puisque lorsqu'on est
électeur on peut aussi être éligible.  

L'Etat doit-il continuer à jeter
de l'argent du contribuable par la
fenêtre sans raison ceci dans un
contexte où on parle de la BONNE
GOUVERNANCE ?

N'est pas cela de la chienlit ?
oEn sera-t-il ainsi désormais

pour toute élection, où des appuis
financiers gratuits seront suppor-
tés par le trésor public et non plus
par les candidats eux-mêmes ? 

oLes lois existent ; pourquoi les
mettre de côté pour agir sur simple
humeur de quelques citoyens et
créer des frustrations inutiles. Le
Togo va-t-il continuer d'aller d'ex-
ceptions en exceptions en foulant
au pied le droit pour d'ailleurs, ne
jamais aboutir à quelque chose de
positif ?  

Ne faut-il pas faire les choses
autrement, histoire de mieux gérer
les deniers publics ? Ne créons
pas des antécédents fâcheux inuti-
les qui risqueraient de se retourner
contre nous-mêmes demain.

Au moment où les revendica-
tions sociales des travailleurs,
notamment ceux du secteur public
qui comme les autres travailleurs,
contribuent à la production de la
richesse du pays, se font entend-
re, cet argent du contribuable ne
pouvait-il pas permettre de résou-
dre certains problèmes dans ces
différents secteurs et de construire
ou réhabiliter des infrastructures
de base, tels que les hôpitaux,
centres de santé, écoles, mar-
chés, etc.

Même, s'il fallait financer les
candidats à l'élection présidentiel-
le sur fonds publics, n'était-il pas
judicieux de soumettre la question
au référendum pour que le Peuple
Togolais, détenteur du pouvoir,
puisse se prononcer librement ?  

Réfléchissons et faisons atten-
tion à ce que nous faisons !

Puisse Dieu le Tout
Miséricordieux nous éclairer et
bénisse le Togo !

Aymar Kalouga WERE

LIBRE OPINION
L'élection présidentielle de 2015 est à peine entrée dans
l'histoire que le simple citoyen que je suis m'interroge sur
un sujet que je voudrais soumettre à votre réflexion cri-
tique avisée, raisonnée et responsable, à savoir :
L'APPUI FINANCIER DE L'ETAT AUX CANDIDATS

À LA DERNIÈRE ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

unir.tg : Vous êtes entre-
preneur, Directeur de société,
à la veille de l'élection prési-
dentielle du 25 avril dernier,
vous avez opté pour le choix
de Faure Essozimna
Gnassingbé. Pourquoi vous
avez opté pour ce choix ? Est-
ce que aujourd'hui il y'a satis-
faction de votre côté ?

LATTA MATTHIAS: Encore
une fois merci de m'avoir donné
la parole après le vote. Je tiens
d'abord à remercier le peuple
togolais qui a fait preuve de
maturité politique afin de passer
cette période dans le calme et
dans le respect de l'autre.
Comme je l'avais dit avant le
vote, pour tout Togolais honnête
envers lui-même, le choix était
clair. 

Beaucoup de projets ont été
réalisés. Bien d'autres sont en
cours de réalisation. On a vu
aussi l'acharnement du
Président à sortir le Togo de son
état de sous-développement
pour faire de lui un pays émer-
gent. Je pense qu'on ne pouvait
pas ne pas donner à Son
Excellence Faure Essozimna
Gnassingbé l'opportunité de
continuer dans la même lancée. 

Donc, je peux dire que les
Togolais ont fait le bon choix et à
titre personnel je suis très satis-
fait. Je suis très fier d'être

Togolais au regard de tout ce qui
s'est passé avant, pendant et
après les élections. Même si
après le vote, certains candidats
ont voulu encore, dans leur habi-
tude de mauvaise foi, clamer des
fraudes et tout le reste. Et pour
une fois, tous les acteurs ont tra-
vaillé à ce que tout se passe
dans la paix pour rehausser l'i-
mage de notre pays. 

Je lance une fleur à tous les
Togolais, aux candidats respec-
tables et respectés d'ailleurs, et
surtout un grand merci à cette
jeunesse qui, pour une fois, ne
s'est pas laissée berner par des
personnes que moi j'appelle sou-
vent les griots. La jeunesse togo-
laise a montré qu'elle peut pren-
dre sa destinée en main.
Vraiment, bravo au Togo et aux
Togolais. 

Félicitation encore au
Président élu. Qu'il se rassure, la
population togolaise est derrière
lui pour l'accompagner dans sa
tâche qui, nous le savons tous,
est une tâche très lourde.

Pour la première fois dans
votre vie en tant que Togolais,
puisque vous avez passé la
grande partie de votre vie en
France, vous avez vécu la
campagne électorale. Vous
étiez sur le terrain. On vous a
vu à Badou, à Tsévié et dans

certains endroits de la capitale
quand le chef de l'Etat est en
déplacement. Comment avez-
vous vécu ces moments de la
campagne électorale au Togo
?

LATTA MATTHIAS: Je me
rappelle, j'avais reçu certains
partenaires de la Guinée-Bissau,
au lendemain des élections dans
leur pays. Naturellement, dans
nos discussions, nous avons
abordé le sujet des élections en
Guinée. Ils me disaient qu'en
Guinée-Bissau, le problème, ce
n'est pas la campagne mais c'est
après les élections, car chez eux
la campagne c'est un moment de
fête, où les citoyens se retro-
uvent pour danser, pour se
réjouir. 

Et souvent c'est après le vote
et les résultats que les choses se
gâtent. J'étais avec un autre
Togolais qui disait qu'au Togo,
les choses se gâtent avant
même qu'on ne fixe les dates du
vote ; avant, pendant et après la
campagne. Et c'est pire le jour
du vote et que dire du jour de la
proclamation, des résultats :
c'est quasiment l'émeute. Mais
moi, j'ai pris le pari du contraire
car je sentais une grande maturi-
té chez les Togolais. Je disais à
mes partenaires que le Togo
allait montrer l'exemple pour une
fois à l'Afrique et au monde

entier. Pourquoi ? Parce que le
chef de l'Etat, très tôt, a donné
gage de sa bonne volonté à per-
mettre à tout Togolais de partici-
per à cette élection et surtout,
rassurer la communauté interna-
tionale sur la transparence de
l'élection. 

Le résultat, c'est que ces
élections se sont tenues dans
les meilleures conditions. Oui,
en effet j'ai été très impressionné
de voir la joie sur le visage des
Togolais pendant les meetings
auxquels j'ai assisté, bien atten-
du, pour soutenir mon candidat.
Ce qui était encore plus impres-
sionnant, c'est de voir les cara-
vanes des différents candidats
se croiser dans les rues, dans
une ambiance bon-enfant où les
sympathisants des différents
candidats s'échangent par
moment des T-shirts. C'était
vraiment des moments inédits,
parce que je me rappelle encore
une époque récente où il fallait
des forces de l'ordre pour
quadriller les groupes, c'est-à-
dire, des militants.

Selon vous quel doit être le
profil du prochain  gouverne-
ment ?

LATTA MATTHIAS : Le peu-
ple togolais a élu son président
en fonction de son programme.

INTERVIEW DE MONSIEUR MATTHIAS KOKOU LATTA :
"  Je pense qu'on ne pouvait pas ne pas donner à Son Excellence Faure

Essozimna Gnassingbé l'opportunité de continuer dans la même lancée " 
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Le projet de renforcement des capacités pro-
ductives et commerciales de la filière SOJA
au Togo officiellement lancé depuis vendredi
cement des capacités opération-
nelles des unités de transforma-
tion existantes et l'accès des
acteurs de la filière soja aux
financements par la mise en
place de mécanismes financiers
innovants et adaptés à tous les
maillons de la chaine de valeur. 

La mise en ouvre de ce projet

de renforcement des capacités
productives et commerciales de
la filière requiert les compéten-
ces de plusieurs structures impli-
quées, notamment l'administra-
tion publique, le secteur privé et
la société civile. 

Pour ce faire, la ministre du
Commerce a invité les opéra-

teurs  économiques, les parte-
naires de la filière soja et toutes
les structures impliquées dans la
mise en œuvre de ce projet à
prendre toutes les dispositions
nécessaires et à faire preuve de
responsabilité dans sa gestion
quotidienne.

Espoir

Suite de la page 4

L'artiste de la chanson togo-
laise, Laurent Montcho, a offert,
dimanche 17 mai dernier, des
vêtements et des chaussures à
une quarantaine d'enfants sui-
vis par l'ONG Amis du Monde
des Enfants (AME) de Kpogan,
dans la préfecture des Lacs.

Une quarantaine d'enfants,
âgés de 02  à 14 ans, suivis par
l'ONG Amis du Monde des Enfants
(AME), a bénéficié de vêtements
et de chaussures, en cette veille
des examens de fin d'année sco-
laire. C'est la directrice exécutive
d'AME, l'artiste Laurence Montcho
qui a distribué ces cadeaux.

Pour justifier son engagement,
l'artiste Laurence Montcho
explique : " Mon engagement en
faveur des enfants remonte à mon
plus jeune âge. Déjà au collège,
j'ai remporté le premier prix d'un
concours national de la chanson

organisé par Radio Lomé. Le
thème de ma chanson portait jus-
tement sur les enfants abandon-
nés. C'est important de donner du
sourire aux enfants, avant les exa-
men ".

Les vêtements et chaussures
distribués ont été envoyés à AME
par l'association " Vivons

Ensemble Afrique " dirigée par
Clément Adoté. 

Créée en 2004, AME, égale-
ment partenaire de l'association "
Hidden Talent " du Dr Eliane
Ayélégan Amavigan, basée aux
Etats Unis d'Amérique, dispose de
soutiens divers en Europe. 

JPB

Action humanitaire :
Mme Laurence Montcho au chevet

des enfants démunis de Kpogan

Photo de famille (bénéficiaires et donateur)

C'est un programme très ambi-
tieux pour le Togo. Par cette vic-
toire, le peuple togolais a voulu
montrer au monde entier son
adhésion à la politique de
réconciliation, du vivre ensemble
et du travailler ensemble pour
bâtir un Togo fort et prospère
prôné par le Chef de l'Etat.

Cette victoire nous donne

une réelle opportunité de recon-
quérir la confiance du peuple
togolais en général, et de notre
jeunesse en particulier en étant
plus proche de lui et en répon-
dant à ses attentes qui, nous l'a-
vons vu tout au long de cette
campagne, sont nombreuses….  

Le Président élu, dans sa
permanente et impérieuse
volonté de bâtir un Togo nou-
veau, et prospère dans un esprit
d'unité et de justice sociale,
choisira son Premier Ministre
après l'acceptation de la démis-
sion du gouvernement AHOO-
MEY, qui n'a pas démérité, vu
l'ampleur de la tâche et la situa-
tion socio économique politique,
combinée à la conjoncture inter-
nationale.

Pour ma part, si je peux me
permettre d'avancer mes idées
d'un novice en politique, je sou-
haite du fond du cœur que des
personnes sur lesquelles le
Président élu va s'appuyer
soient pleines d'imagination, d'i-
nitiatives, efficaces et loyales
avec un sens élevé de respon-
sabilité, capables (ndlr : qui ne
se cherchent pas…) de l'accom-
pagner dans sa noble et délicate
mission à la tête de notre cher
pays. 

Vous êtes jeune, un mes-
sage à l'endroit de la jeunesse
togolaise qui croit que les
cinq années à venir seront
des années de prospérité, des
années où cette jeunesse-là
pourra  émerger?

LATTA MATTHIAS : En
toute honnêteté, moi, j'ai l'habi-
tude de dire qu'il n'y a qu'à voir
ce qui a été fait pendant les cinq
années passées parce que les
cinq premières années , le Chef
de l'Etat, s'est attelé à réconci-
lier le peuple togolais…

Donc les grands chantiers
ont réellement démarré pendant
le second mandat. Pour la jeu-
nesse togolaise, je ne peux que
lancer cet  appel : c'est ensem-
ble qu'on construira le pays.

Chaque Togolais est utile au
Togo. Il faut que la jeunesse se
montre patiente et se batte pour
apporter un plus au Togo et
prendre sa destinée en main.
J'aime souvent dire qu'il ne fau-
drait pas attendre toujours de
savoir ce que l'Etat peut faire
pour nous, mais qu'est ce que
nous pouvons faire pour l'Etat. 

Le Chef de l'Etat a dans son
programme, une place de choix
pour la jeunesse et elle ne sera
pas déçue.  

J'appelle déjà la jeunesse à
se mobiliser pour accompagner
le Chef de l'Etat dans sa volonté
de lui offrir les opportunités afin
qu'elle puisse prendre sa desti-
née en main. En même temps je
demande aux jeunes de  faire
attention à ces politiciens qui
vont venir raconter tout et le
contraire. Rien n'est facile, c'est
vrai. Je sais que certains jeunes
sont pris  par le découragement
par moment. Je leur dis de ne
pas se décourager. 

Le Togo a besoin d'eux.
Qu'ils espèrent de voir ce que le
Chef de l'Etat élu fera pour cette
jeunesse. Pour ma part, je suis
sûr et certain qu'après les cinq
ans, nous allons tous dire que
nous avons eu raison de faire
confiance au Chef de l'Etat ;
nous avons eu raison de le sou-
tenir et d'être à ses côtés. Parce
que les Togolais verront, le
monde entier verra la mutation
du Togo. 

Et, je suis sûr que le Chef de
l'Etat apportera une réponse à
chaque Togolais sur ses préoc-
cupations ; que la ménagère
verra son panier bien rempli ;
que les travailleurs verront leurs
revendications légitimes satisfai-
tes. 

Je finirai en disant : jeunesse
togolaise, mobilise-toi pour
qu'ensemble avec le Chef de
l'Etat SEM Faure GNASSING-
BE, nous  bâtissions notre beau
pays.

Merci. 

INTERVIEW DE MONSIEUR MATTHIAS KOKOU LATTA :
"  Je pense qu'on ne pouvait pas ne pas donner à

Son Excellence Faure Essozimna Gnassingbé l'op-
portunité de continuer dans la même lancée " 
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La 14eme session ordinai-
re de l'assemblée générale de
la Chambre Consulaire
Régionale de l'UEMOA
(CCR/UEMOA) a pris fin le 21
mai 2015 à Lomé.

Démarrée depuis le mardi
19 mai, cette rencontre a d'a-
bord permis aux participants
d'examiner et d'adopter le rap-
port d'activités et d'approuver
la gestion de la caisse d'avan-
ces 2013. Elle a également
permis de présenter la synthè-
se des activités des mandatu-
res, d'adopter le projet de
budget 2015 et élire pour un
mandat de trois ans, un nou-
veau bureau exécutif  à la tête
duquel se trouve M. Jean-
Baptiste Satchivi, président
de la Chambre du Commerce
et d'Industrie du Bénin.

Le nouveau président  a
remercié toute l'assistance de la
confiance placée en lui et en son
équipe, et témoigné sa recon-
naissance au président sortant
pour le travail abattu et qui a per-
mis de positionner la CCR
aujourd'hui sur des chantiers
importants pour le développe-
ment du secteur privé de l'espa-
ce UEMOA.

" Je voudrais rassurer l'assis-
tance de ma disponibilité à
mener à bien la mission qui
m'est confiée en collaboration

parfaite avec tous les membres
consulaires. ", a-t-il martelé.

Pour le nouveau président,
les chantiers qui attendent sont
nombreux et importants les uns
que les autres. Il s'agit notam-
ment de l'évaluation des diffé-
rents programmes interactifs
(talents du monde, foires de l'in-
tégration régionale…) ; du ren-
forcement de l'intégration régio-
nale de nos économies afin que
notre zone se transforme en un
seul territoire où les contrôles
devant garantir notre sécurité,
ne constituent plus un obstacle à
la libre circulation des person-
nes et des biens ; de la promo-
tion des partenariats entre les
secteurs privés des Etats de

l'Union ; de l'organisation du
forum sur le financement du sec-
teur privé ; de la mise en œuvre
des réformes de l'UEMOA relati-
ve à la suppression de la double
imposition et à l'harmonisation
de la fiscalité intérieure ; de la
mise en œuvre effective d'une
fiscalité de développement ; des
enjeux déterminants pour l'éco-
nomie de nos Etats et la vie de
nos entreprises en raison de la
mise en œuvre du Tarif Extérieur
Commun de la CEDEAO (TEC
CEDEAO) ; du renforcement des
capacités productives des entre-
prises de l'Union dans la per-
spective de la mise en œuvre de

l'Accord de Partenariat
Economique (APE) ; de la pour-
suite du Programme Régional de
l'Amélioration du Climat des
Affaires (PRACA) dans notre
Union ; de l'amélioration globale
de la qualité des ressources
humaines au service de l'entre-
prise.

Par ailleurs des commissions
techniques et leurs bureaux ont
été mis en place.

Les travaux ont pris fin avec
la réunion de prise de contact  du
nouveau bureau élargi aux prési-
dents des commissions tech-
niques.

Carole AGHEY

14ème assemblée générale de la CCR/UEMOA: 

Le Béninois Jean-Baptiste Satchivi porté à la tête de l'institution

Le Béninois Jean-BAptiste Satchivi




